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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 13 mai 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1264-0002 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Trillium Court, Kincardine 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 12 et 13 mai 2026 
 
 

• L’inspection concernait : signalement : no 00178359 — inspection proactive de 
conformité – problème de génératrice 

 
 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant cette inspection : 

Foyer sûr et sécuritaire (Safe and Secure Home) 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Services d’entretien  
 
Problème de conformité no — avis écrit remis aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021). 
Non-respect : la disposition 96 (2) a) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Services d’entretien  
Par.. 96 (2) Le titulaire de permis veille à ce que soient élaborées et mises en œuvre des 
marches à suivre qui garantissent ce qui suit : 
 
a) le matériel électrique et non électrique, notamment les appareils de levage, sont 
maintenus en bon état et ils sont entretenus et nettoyés de manière à satisfaire au moins 
aux instructions du fabricant. 
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Deux rapports d’inspection du fournisseur de services contractuel du foyer indiquaient 
qu’une pièce d’équipement liée à la génératrice ne fonctionnait pas. 
  
Le fournisseur de services a déclaré que cette pièce devait être en état de marche, puisqu’il 
s’agissait d’une exigence. 
 
Sources : rapports d’inspection contractuels, entrevues avec le personnel et l’entrepreneur. 
 
 

 


